MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
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portant nomination d’Adjointe au Chef de Service de
Communication et des Archives du Ministére de I’'Education
Nationale.

LE MINISTRE

Vu  la Constitution de la République de Céte d’Ivoire ;

Vu e décret n° 2004-564 du 07 octobre 2004 portant organisation du Ministére de
I’Education Nationale ;

Vu le décret n® 2010-001 du 04 décembre 2010 portant nomination du Premier Ministre ‘

Vu  le décret n°2010-005 du 05 décembre 2010 portant nomination des Membres du
Gouvernement ;

Vu les nécessités de service ;
ARRETE :

Article 1:  Mademoiselle BAKAYOKO Nakadidjata, Technicienne Supérieure en
Communication, est nommée Adjointe au Chef de Service de la
Communication et des Archives du Ministére de I’Education Nationale.

Article 2: Le présent arrété prend effet 4 compter de sa date de signature.
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